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©  Crochet  de  préhension  en  deux  parties  pour  appareil  de  halage  à  bras,  notamment  pour  potence 
de  chargement/déchargement. 

©  Crochet  de  préhension  pour  appareil  de  halage 
à  bras,  comportant  une  base  (A)  adaptée  à  être  fixée 
à  une  préhension  (2)  de  ce  bras  de  halage  et  munie 
d'un  bec  d'accrochage  (4),  d'une  part,  et  d'une  griffe 
(5),  d'autre  part,  ce  bec  et  cette  griffe  formant 
conjointement  une  boucle  ouverte  adaptée  à  rece- 
voir  un  barreau  de  préhension  (7)  prévu  sur  une 
charge  à  haler,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé, 
d'une  part,  d'un  corps  de  crochet  (A)  adapté  à  être 
fixé  à  ladite  extrémité  du  bras  et  comportant  le  bec 
d'accrochage  (4)  ainsi  que  faisant  partie  de  la  griffe 

i"»(5),  deux  joues  latérales  parallèles  (8,  9)  reliées  par 
^ u n e   âme  (10)  recourbée  vers  le  bec  et  déterminant 
^conjointement  une  rainure  ouverte  à  l'opposé  dudit 
0)bec,  et,  d'autre  part  un  linguet  (B,  B  )  engagé  et 
G)  maintenu  dans  cette  rainure  (11)  et  présentant  une 
{^extrémité  libre  (27,  27')  venant  en  saillie  à  une 
00  extrémité  de  la  rainure  approximativement  en  direc- 
f   tion  du  bec  d'accrochage. 
O  
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Crochet  de  préhension  en  deux  parties,  pour  appareil  de  halage  à  bras,  notamment  pour  potence  de 
chargement/déchargement 

L'invention  concerne  un  crochet  de  préhension 
pour  appareil  de  halage  à  bras,  notamment  mais 
pas  exclusivement  destiné  à  équiper  le  bras  d'une 
potence  de  manutention  de  charge  adaptée  au 
chargement  et  au  déchargement  sur  le  châssis 
d'un  camion  d'une  charge,  telle  qu'une  plate-forme 
ou  un  conteneur  notamment,  muni  d'un  barreau  ou 
anneau  de  préhension. 

Un  tel  crochet  est  classiquement  en  une  seule 
pièce  massive  en  un  matériau  propre  à  lui  conférer 
les  propriétés  mécaniques  voulues.  Il  faut  en  effet 
noter  qu'un  tel  crochet  peut  être  amené,  dans 
certains  cas,  à  soulever  des  charges  très  lourdes, 
de  plusieurs  tonnes. 

La  manutention  des  charges  par  un  tel  crochet 
implique  le  plus  souvent,  pour  ce  crochet,  un  chan- 
gement  important  d'orientation  angulaire  dans  l'es- 
pace,  sur  près  de  180°  parfois,  entre  les  configura- 
tions  de  fin  de  chargement  et  de  fin  de  décharge- 
ment  que  peut  admettre  le  bras  de  halage  équipé 
de  ce  crochet.  Pour  des  raisons  de  sécurité,  on 
cherche  en  conséquence  à  empêcher  autant  que 
possible  un  échappement  hors  du  crochet  de  l'an- 
neau  de  préhension  de  la  charge  en  cours  de 
manutention. 

On  peut  ainsi  penser  à  conformer  le  crochet  en 
une  boucle  (ou  anneau)  ouverte  présentant  une 
fente  de  dimension  à  peine  supérieure  à  l'épais- 
seur  de  l'anneau  ou  barreau  de  préhension  de  la 
charge  à  saisir,  mais  cela  rend  d'autant  plus  diffici- 
le  le  passage  de  cet  anneau  ou  barreau  dans  ladite 
fente. 

L'invention  vise  à  pallier  cet  inconvénient  en 
proposant  un  crochet  de  préhension  en  deux  par- 
ties  dont  la  structure  permette  à  la  fois  : 
-  une  pénétration  aisée  dans  ce  crochet  d'un  bar- 
reau  de  préhension  solidaire  d'une  charge  à  saisir, 
-  une  éventuelle  réduction  de  la  fente  de 
pénétration/échappement  de  ce  crochet  en  vue  de 
réduire,  voire  supprimer,  les  risques  d'échappe- 
ment  de  ce  barreau  de  préhension  après  que  ce 
dernier  ait  été  engagé  à  l'intérieur  de  ce  crochet, 
-  tout  en  ayant  des  propriétés  mécaniques  compa- 
rables  à  celles  d'un  crochet  massif  en  une  seule 
pièce. 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  crochet  de 
préhension  pour  appareil  de  halage  à  bras,  com- 
portant  une  base  adaptée  à  être  fixée  à  une  pré- 
hension  de  ce  bras  de  halage  et  munie  d'un  bec 
d'accrochage,  d'une  part,  et  d'une  griffe,  d'autre 
part,  ce  bec  et  cette  griffe  formant  conjointement 
une  boucle  ouverte  adaptée  à  recevoir  un  barreau 
de  préhension  prévu  sur  une  charge  à  haler,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  formé,  d'une  part,  d'un  corps 

de  crochet  adapté  à  être  fixé  à  ladite  extrémité  du 
bras  et  comportant  le  bec  d'accrochage  ainsi  que 
faisant  partie  de  la  griffe,  deux  joues  latérales  pa- 
rallèles  reliées  par  une  âme  recourbée  vers  le  bec 

5  et  déterminant  conjointement  une  rainure  ouverte  à 
l'opposé  dudit  bec,  et,  d'autre  part  un  linguet  enga- 
gé  et  maintenu  dans  cette  rainure  et  présentant 
une  extrémité  libre  venant  en  saillie  à  une  extrémi- 
té  de  la  rainure  approximativement  en  direction  du 

10  bec  d'accrochage. 
Selon  des  dispositions  préférées  de  l'invention: 

-  le  linguet  est  monté  mobile  et  pivotant  dans  la 
rainure  du  corps  de  crochet  entre  une  configuration 
de  fermeture  maximale  dans  laquelle  le  linguet 

75  longe  l'âme  recourbée  tandis  que  son  extrémité 
libre  est  à  proximité  du  bec  d'accrochage  et  une 
configuration  d'ouverture  maximale  dans  laquelle  le 
linguet  est  incliné  vis  à  vis  de  cette  âme, 
-  l'extrémité  libre  du  linguet,  de  plus  grande  épais- 

20  seur  que  le  reste  du  linguet,  présente  des  épaule- 
ments  adaptés,  dans  ladite  configuration  d'ouvertu- 
re  maximale,  à  venir  en  appui  contre  des  zones  de 
butée  ménagées  sur  les  tranches  des  joues  latéra- 
les, 

25  -  il  comporte  un  actionneur  disposé  dans  ladite 
rainure  et  interposé  entre  le  linguet  et  une  zone 
d'appui  fixe  par  rapport  au  corps  de  crochet, 
-  cet  actionneur  est  un  vérin, 
-  il  comporte  une  goupille  transversale  solidaire  du 

30  linguet  et  engagé  dans  des  lumières  longitudinales 
ménagées  dans  les  joues  latérales, 
-  il  comporte  en  outre  une  goupille  transversale 
solidaire  des  joues  latérales  du  corps  de  crochet  et 
engagé  dans  une  lumière  oblongue  ménagée  dans 

35  le  linguet  au  delà  de  la  goupille  transversale  soli- 
daire  du  linguet  par  rapport  à  la  zone  de  fixation  du 
crochet  à  ladite  extrémité  dudit  bras,  cette  lumière 
étant  globalement  dirigée  vers  le  bec  d'accrochage 
et,  lorsque  le  linguet  est  en  appui  contre  ladite 

40  âme,  la  goupille  fixe  par  rapport  au  linguet  étant  à 
proximité  des  extrémités  des  lumières  longitudina- 
les  les  plus  proches  de  ladite  zone  de  fixation  et  la 
goupille  fixe  par  rapport  aux  joues  latérales  traver- 
sant  ladite  lumière  oblongue  à  proximité  de  son 

45  extrémité  la  plus  éloignée  du  bec  d'accrochage, 
-  il  comporte  une  goupille  fixe  traversant  les  joues 
latérales  dans  la  zone  de  fixation,  un  actionneur  est 
disposé  entre  cette  goupille  fixe  et  la  goupille  fixe 
par  rapport  au  linguet, 

50  -  l'âme  reliant  les  joues  latérales,  adaptée  à  servir 
d'appui  pour  le  linguet  est  continue, 
-  les  joues  latérales  se  prolongent,  à  l'opposé  lon- 
gitudinalement  de  la  griffe  par  des  oreilles  de  fixa- 
tion  à  l'extrémité  du  bras  et  sont  traversées  par 
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des  perçages  coaxiaux  adaptés  à  recevoir  une 
goupille  de  fixation  le  crochet  présentant  de  part  et 
d'autre  de  ces  oreilles,  des  zones  d'appui  desti- 
nées  à  venir  en  appui  contre  des  zones  correspon- 
dantes  d'appui  ménagées  sur  ladite  extrémité  du 
bras.  @ 

Des  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  ressortent  de  la  description  qui  suit, 
donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  regard 
des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  latérale  d'un  crochet 
de  préhension  conforme  à  l'invention,  dont  le  lin- 
guet  est  fixe  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective 
éclatée  de  ce  crochet  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  latérale  d'un  autre 
crochet  conforme  à  l'invention,  ayant  le  même 
corps  de  crochet  que  celui  des  figures  1  et  2  mais 
comportant  un  linguet  mobile  de  sécurité  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  latérale  du  crochet 
de  la  figure  2,  en  configuration  ouverte  ;  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective 
éclatée  du  crochet  des  figures  3  et  4. 

Les  figures  1  et  2  représentent  un  crochet  de 
préhension  1  monté  à  l'extrémité  2  d'un  bras  dont 
est  équipé  un  appareil  de  halage  (non  représenté) 
tel  qu'une  potence  de  tout  type  connu  approprié, 
adaptée  au  chargement/déchargement  d'une  char- 
ge  sur  le  châssis  d'un  camion. 

Ce  crochet  comporte  une  base  3,  adaptée  à 
être  fixée  à  cette  extrémité  2  du  bras,  et  qui 
comporte  en  saillie,  dans  le  prolongement  du  bras, 
d'une  part  un  bec  d'accrochage  4,  et  une  griffe 
recourbée  5,  d'autre  part,  ce  bec  et  cette  griffe 
constituant  conjointement  un  anneau  ou  boucle 
ouvert(e)  présentent  une  ouverture  6  par  laquelle 
peut  pénétrer  un  barreau  de  préhension  (7)  dont 
est  munie  une  charge  à  manipuler,  telle  qu'un 
caisson  ou  une  plateforme  (non  représentée)  no- 
tamment. 

Ce  crochet  1  est  formé  de  deux  parties  dont 
l'une,  A,  comporte  la  base  3,  le  bec  d'accrochage 
4  et  une  partie  de  la  griffe,  et  dont  l'autre,  B, 
appelée  linguet,  forme  le  reste  de  cette  griffe. 

La  partie  A,  aussi  appelée  corps  de  crochet, 
est  formée  d'un  portion  massive  constituant  le  bec 
4  et  une  partie  de  base  3,  et  d'une  portion  évidée 
formant  griffe. 

Cette  portion  évidée  comporte  deux  joues  laté- 
rales  8  et  9  solidaires  de  la  portion  massive  et 
reliées  par  une  âme  recourbée  10  bordant  l'inté- 
rieur  de  la  griffe  ;  cette  griffe  présente  ainsi,  dans 
le  plan  de  la  boucle  ouverte  formée  par  cette  griffe 
et  le  bec,  une  rainure  1  1  ,  ouverte  vers  l'extérieur  à 
l'opposé  du  bec,  et  dont  l'âme  10  constitue  le  fond. 

Ces  joues  se  prolongent  respectivement  vers 
le  bas  par  des  oreilles  12  et  13  traversées  par  des 
alésages  14  et  15  coaxiaux.  L'extrémité  2  du  bras 

comporte  dans  sa  tranche  une  cavité  2A  adaptée  à 
recevoir  ces  oreilles,  et  dont  les  parois  sont  munies 
de  perçages  16  et  17  coaxiaux.  La  fixation  du 
crochet  1  sur  l'extrémité  2  du  bras  est  obtenue  par 

5  une  goupille  18  traversant  simultanément  les  per- 
çages  14,  15,  16  et  17.  Le  maintien  en  position  de 
ce  crochet  sur  le  bras  résulte  de  la  venue  en 
butée,  lorsque  la  goupille  18  est  en  place,  de 
zones  d'appui  19  et  20,  d'une  part,  21  et  22, 

70  d'autre  part,  respectivement  ménagées  sur  l'extré- 
mité  2  et  sur  le  crochet  1,  de  part  et  d'autre  des 
perçages  1  4  et  1  5,  1  6  et  1  7.  La  fixation  du  crochet 
au  bras  peut  aussi  être  assurée  par  soudage,  la 
goupille  pouvant  alors  être  omise. 

75  En  variante  non  représentée,  les  joues  8  et  9 
sont  séparées  par  une  distance  propre  à  permettre 
aux  oreilles  12  et  13  de  coiffer  l'extrémité  2  du 
bras. 

La  goupille  18  est  avantageusement  rempla- 
20  cée,  dans  une  variante  non  représentée,  par  un 

boulon  adapté  à  recevoir  un  écrou  de  serrage. 
Dans  chacune  des  joues  latérales  sont  ména- 

gés,  décalés  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  X-X 
du  crochet,  une  lumière  23  et  un  perçage  24,  cette 

25  lumière  étant  disposée  entre  le  perçage  et  l'extré- 
mité  2  du  bras. 

Ces  joues  latérales  sont,  à  l'opposé  de  la  base 
3,  recourbées  transversalement  à  l'axe  X-X  et  pré- 
sentent  sur  leurs  tranches,  des  méplats  d'appui  25 

30  et  26  disposés  au  moins  approximativement  en 
regard  du  bec  d'accrochage  4. 

Le  linguet  est  engagé  dans  la  rainure  11  de  la 
griffe  5,  entre  les  joues  8  et  9  ;  son  épaisseur 
mesurée  perpendiculairement  au  plane  de  la  figure 

35  1,  est  à  peine  inférieure  à  la  largeur  de  la  rainure 
11. 

Ce  linguet  B  a  une  forme  arquée  adaptée  à 
épouser  le  contour  de  l'âme  10  constituant  le  fond 
de  la  rainure  1  1  .  Il  présente  une  extrémité  libre  27 

40  qui  vient  en  saillie  hors  de  la  rainure  1  1  et  qui  est 
au  moins  approximativement  orientée  vers  le  bec 
d'accrochage  4.  Il  présente  une  autre  extrémité  28, 
à  proximité  de  laquelle  sont  ménagés  deux  perça- 
ges  circulaires  29  et  30  respectivement  adaptés  à 

45  venir,  lorsque  ce  linguet  est  engagé,  dans  cette 
fente  en  longeant  l'âme  10,  en  regard  respective- 
ment  de  la  lumière  23  et  du  perçage  24.  Des 
goupilles  31  et  32  sont  prévues  pour  traverser, 
respectivement,  les  perçages  23  et  29  et  les  per- 

so  gages  24  et  30,  en  sorte  de  maintenir  en  place  le 
linguet  B  dans  la  griffe  5  du  corps  de  crochet  A. 

Dans  la  mesure  où  les  deux  perçages  29  et  30 
sont  circulaires,  le  linguet  est  fixe  par  rapport  au 
corps  de  crochet  A. 

55  Les  figures  3  à  5  représentent  un  crochet  l '  
qui  constitue  une  variante  de  réalisation  du  crochet 
des  figures  1  et  2.  Ce  crochet  l'  ne  se  distingue 
du  crochet  1  que  par  son  linguet  B  ,  qui  est  d'une 

3 



5 EP  0  382  991  A1 6 

géométrie  différente  de  celle  du  linguet  B,  et  par  la 
présence  d'un  actionneur  C  ici  constitué  par  un 
vérin. 

Ce  crochet  1  comporte  en  effet  le  même 
corps  de  crochet  A  que  le  crochet  1,  lequel  est 
fixé,  de  la  même  manière  que  précédemment  ex- 
posée,  à  l'extrémité  2  du  bras  considéré.  Là  enco- 
re,  le  corps  A  peut  être  soudé  au  bras,  la  goupille 
pouvant  toutefois  être  conservée  pour  jouer  un  rôle 
qui  sera  exposé  ci-dessous. 

Quant  au  linguet  b',  il  se  distingue  du  linguet  B 
du  crochet  1  par  le  fait  que  son  extrémité  libre  27 
est  élargie  et  présente  des  épaulements  latéraux 
35  et  36,  et  en  ce  que  son  autre  extrémité  28  est 
formée  de  deux  oreilles  37  et  38  entre  lesquelles 
peut  s'engager  une  rondelle  39  solidaire  de  la  tige 
40  du  vérin  C  ;  dans  ces  oreilles  sont  ménagés  des 
perçages  circulaires  coaxiaux  41  et  42,  correspon- 
dant  au  perçage  29  du  linguet  B,  et  adaptés  à  être 
traversés,  de  même  que  la  rondelle  39,  par  la 
goupille  31  par  ailleurs  engagée  dans  les  lumières 
23  des  joues  8  et  9  du  crochet  A.  Le  linguet  B 
comporte  en  outre,  à  distance  de  cette  extrémité 
28  ,  une  lumière  43  qui,  lorsque  le  linguet  est  en 
place  dans  la  rainure  1  1  du  corps  A,  est  approxi- 
mativement  inclinée,  par  rapport  à  l'axe  X-X,  vers 
le  bec  d'accrochage. 

Le  vérin  C  est  par  ailleurs  articulé  sur  le  corps 
de  crochet,  par  l'intermédiaire  de  son  cylindre  44 
qui  est  traversé  par  un  perçage  45  adapté  à  s'en- 
gager  sur  la  goupille  18  entre  les  oreilles  12  et  13. 

Cette  lumière  43  est  en  une  position  telle  par 
rapport  aux  perçages  41  et  42  que,  lorsque  le 
linguet  b'  est  en  place  dans  le  corps  de  crochet  en 
longeant  le  fond  10  de  la  rainure  11  (voir  la  figure 
3),  la  goupille  31  solidaire  du  linguet  traverse  les 
lumières  23  à  proximité  de  leur  extrémité  inférieure 
(la  plus  proche  de  la  base  3)  tandis  que  la  goupille 
32,  solidaire  des  joues  latérales  8  et  9,  traverse  la 
lumière  43  sensiblement  à  proximité  de  son  extré- 
mité  supérieure  (la  plus  éloignée  de  la  base  3  ou 
du  bec  4).  Ce  linguet  B  a  une  conformation  telle 
que,  dans  cette  configuration  précitée,  son  extrémi- 
té  libre  27  soit  à  proximité  immédiate  du  bec 
d'accrochage,  c'est-à-dire  à  une  distance  propre  à 
empêcher  l'échappement  du  barreau  de  préhen- 
sion  7  préalablement  engagé  entre  le  bec  et  la 
griffe  :  il  suffit  pour  cela  que  la  distance  précitée 
entre  le  bec  et  son  extrémité  libre  27  soit  inférieu- 
re  à  la  plus  petite  dimension,  en  pratique  le  diamè- 
tre,  de  ce  barreau.  Or,  cette  plus  petite  dimension 
est  connue  à  l'avance,  parfois  définie  par  des  nor- 
mes  et  il  est  facile  de  déterminer  en  conséquence 
la  conformation  du  linguet.  Le  barreau  7  ne  peut 
donc  s'échapper  que  par  une  action  volontaire,  ou 
par  un  processus  automatique  du  système  de  com- 
mande  du  vérin. 

Lorsque,  par  contre,  la  goupille  31  solidaire  du 

linguet  B  est  soulevée  (éloignée  de  la  base  3)  du 
fait  de  l'extension  du  vérin  C  (voir  la  figure  4), 
l'inclinaison  de  la  lumière  43  provoque,  par  le  gui- 
dage  que  celle-ci  effectue  pour  la  goupille  32  soli- 

5  daire  du  corps  de  crochet,  non  seulement  un  sou- 
lèvement  du  longuet  B  mais  aussi  un  pivotement 
de  celui-ci  propre  à  augmenter  l'éloignement  de 
l'extrémité  libre  27  vis  à  vis  du  bec  4.  Ce 
pivotement/soulèvement  se  poursuit  jusqu'à  la  ve- 

w  nue  en  butée  des  épaulements  35  et  36  prévus  à 
l'arrière  de  cette  extrémité  libre  contre  les  méplats 
25  et  26  prévus  aux  extrémités  des  joues. 

Le  linguet  B  est  donc  mobile  par  rapport  au 
corps  de  crochet  A  entre  une  configuration  de 

75  sécurité  (figure  3)  et  une  configuration  d'ouverture 
maximale  (figure  4). 

On  appréciera  que,  en  configuration  ouverte, 
du  fait  de  l'appui  des  épaulements  35  et  36  contre 
les  méplats  25  et  26,  des  éventuels  efforts  appli- 

20  qués  sur  l'extrémité  libre  27  par  le  barreau  de 
préhension,  que  ce  soit  parallèlement  ou  transver- 
salement  à  l'axe  X-X,  sont  intégralement  transmis 
aux  joues  latérales  8  et  9  du  corps  de  crochet, 
sans  sollicitation  mécanique  parasite  du  vérin  C. 

25  De  même,  en  configuration  de  sécurité,  un 
effort  d'échappement,  appliqué  par  le  barreau  7  sur 
le  linguet  transversalement  à  l'axe  X-X,  est  entière- 
ment  transmis  par  les  goupilles  31  et  32  aux  joues 
latérales  8  et  9  sans  sollicitation  mécanique  parasi- 

30  te  du  vérin  C. 
D'autre  part,  du  fait  de  l'inclinaison  de  la  lumiè- 

re  43,  une  faible  course  linéaire  des  goupilles  31  et 
32  dans  leurs  lumières  respectives  23  et  43  suffit 
pour  obtenir  un  pivotement  notable  du  linguet  B  . 

35  En  configuration  d'ouverture  maximale  (figure 
4),  l'engagement  du  barreau  7  dans  le  crochet  est 
facilité  par  le  fait  que  celui-ci  peut,  s'il  n'est  pas 
immédiatement  en  regard  de  l'ouverture  du  crochet 
1  ,  glisser  le  long  du  bord  extérieur  du  bec  4  et 

40  être  dévié  par  la  tranche  de  l'extrémité  libre  27'  du 
linguet. 

Compte  tenu  de  ce  que  les  crochets  1  et  1  ne 
diffèrent  que  par  la  conformation  de  leur  linguet,  il 
en  résulte  une  standardisation  accrue  quant  à  leur 

45  fabrication  puisqu'un  seul  type  de  corps  de  crochet 
A  est  à  prévoir. 

Il  va  de  soi  que  la  description  que  précède  n'a 
été  proposée  qu'à  titre  d'exemple  non  limitatif  et 
que  de  nombreuses  variantes  peuvent  être  propo- 

50  sées  par  l'homme  de  l'art  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention.  Ainsi,  on  comprendra  aisément  que 
l'actionneur  C,  représenté  sous  la  forme  d'un  vérin 
(sans  les  tubulures  d'alimentation  en  fluide  de 
commande,  pour  ne  pas  surcharger  les  dessins), 

55  peut  être  remplacé  par  tout  autre  dispositif  connu 
approprié,  automatique  ou  manuel,  mécanique,  hy- 
draulique,  pneumatique,  électrique  ou  autre. 

La  forme  du  crochet  permet  de  s'adapter  aux 

4 
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différentes  hauteurs  d'accrochage  de  charges  pro- 
pres  à  un  appareil  de  halage  à  bras  donné. 

Un  crochet,  soit  dans  sa  version  à  linguet  fixe, 
soit  dans  sa  version  à  linguet  mobile,  peut  être 
utilisé  sur  tous  les  équipements  routiers  à  bras 
pour  le  transport  de  caissons  ou  conteneurs  amovi- 
bles  de  tous  types,  le  corps  de  crochet  et  son 
linguet  étant,  de  par  leur  conception,  propres  à 
sartisfaire  aux  réglementations  de  sécurité  en  vi- 
gueur  dans  la  plupart  des  pays. 

On  appréciera  que  l'âme  10  n'a  pas  besoin 
d'être  continue  le  long  de  la  rainure  puisqu'elle  ne 
sert,  outre  à  la  liaison  des  joues  latérales,  qu'à 
positionner  le  linguet  au  fond  de  la  rainure  :  elle 
peut  se  réduire  à  simplement  deux  zones  transver- 
sales  d'appui. 

Revendications 

1.  Crochet  de  préhension  pour  appareil  de  ha- 
lage  à  bras,  comportant  une  base  (A)  adaptée  à 
être  fixée  à  une  préhension  (2)  de  ce  bras  de 
halage  et  munie  d'un  bec  d'accrochage  (4),  d'une 
part,  et  d'une  griffe  (5),  d'autre  part,  ce  bec  et  cette 
griffe  formant  conjointement  une  boucle  ouverte 
adaptée  à  recevoir  un  barreau  de  préhension  (7) 
prévu  sur  une  charge  à  haler,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  formé,  d'une  part,  d'un  corps  de  crochet 
(A)  adapté  à  être  fixé  à  ladite  extrémité  du  bras  et 
comportant  le  bec  d'accrochage  (4)  ainsi  que  fai- 
sant  partie  de  la  griffe  (5),  deux  joues  latérales 
parallèles  (8,  9)  reliées  par  une  âme  (10)  recourbée 
vers  le  bec  et  déterminant  conjointement  une  rainu- 
re  ouverte  à  l'opposé  dudit  bec,  et,  d'autre  part  un 
linguet  (B,  b')  engagé  et  maintenu  dans  cette  rai- 
nure  (11)  et  présentant  une  extrémité  libre  (27,  27  ) 
venant  en  saillie  à  une  extrémité  de  la  rainure 
approximativement  en  direction  du  bec  d'accrocha- 
ge. 

2.  Crochet  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  linguet  (B  )  est  monté  mobile  et 
pivotant  dans  la  rainure  (11)  du  corps  de  crochet 
(A)  entre  une  configuration  de  fermeture  maximale 
dans  laquelle  le  linguet  longe  l'âme  recourbée  (10) 
tandis  que  son  extrémité  libre  (27  )  est  à  proximité 
du  bec  d'accrochage  et  une  configuration  d'ouver- 
ture  maximale  dans  laquelle  le  linguet  est  incliné 
vis  à  vis  de  cette  âme. 

3.  Crochet  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  libre  (27  )  du  linguet,  de  plus 
grande  épaisseur  que  le  reste  du  linguet,  présente 
des  épaulements  (35,  36)  adaptés,  dans  ladite 
configuration  d'ouverture  maximale,  à  venir  en  ap- 
pui  contre  des  zones  de  butée  (25,  26)  ménagées 
sur  les  tranches  des  joues  latérales. 

4.  Crochet  selon  la  revendication  2  ou  la  reven- 
dication  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 

actionneur  (C)  disposé  dans  ladite  rainure  (11)  et 
interposé  entre  le  linguet  (B  )  et  une  zone  d'appui 
fixe  par  rapport  au  corps  de  crochet. 

5.  Crochet  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
5  en  ce  que  cet  actionneur  est  un  vérin  (C). 

6.  Crochet  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
goupille  transversale  (31)  solidaire  du  linguet  (B, 
B  )  et  engagé  dans  des  lumières  longitudinales  (23) 

10  ménagées  dans  les  joues  latérales. 
7.  Crochet  selon  la  revendication  6,  caractérisé 

en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une  goupille  trans- 
versale  (32)  solidaire  des  joues  latérales  (8,  9)  du 
corps  de  crochet  et  engagé  dans  une  lumière 

75  oblongue  (43)  ménagée  dans  le  linguet  (B  )  au  delà 
de  la  goupille  transversale  (31)  solidaire  du  linguet 
par  rapport  à  la  zone  (3,  12,  13)  de  fixation  du 
crochet  à  ladite  extrémité  (2)  dudit  bras,  cette 
lumière  étant  globalement  dirigée  vers  le  bec  d'ac- 

20  crochage  et,  lorsque  le  linguet  (B  )  est  en  appui 
contre  ladite  âme,  la  goupille  (31)  fixe  par  rapport 
au  linguet  étant  à  proximité  des  extrémités  des 
lumières  longitudinales  (23)  les  plus  proches  de 
ladite  zone  de  fixation  et  la  goupille  (32)  fixe  par 

25  rapport  aux  joues  latérales  traversant  ladite  lumière 
oblongue  (43)  à  proximité  de  son  extrémité  la  plus 
éloignée  du  bec  d'accrochage  (4). 

8.  Crochet  selon  la  revendication  6  ou  la  reven- 
dication  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 

30  goupille  fixe  (18)  traversant  les  joues  latérales  dans 
la  zone  de  fixation,  un  actionneur  (C)  est  disposé 
entre  cette  goupille  fixe  (18)  et  la  goupille  (31)  fixe 
par  rapport  au  linguet. 

9.  Crochet  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
35  cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'âme  (10) 

reliant  les  joues  latérales,  adaptée  à  servir  d'appui 
pour  le  linguet  (B,  B  )  est  continue. 

10.  Crochet  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  joues 

40  latérales  (8,  9)  se  prolongent,  à  l'opposé  longitudi- 
nalement  de  la  griffe  (5)  par  des  oreilles  (12,  13)  de 
fixation  à  l'extrémité  (2)  du  bras  et  sont  traversées 
par  des  perçages  coaxiaux  (14,  15)  adaptés  à 
recevoir  une  goupille  de  fixation  (18),  le  crochet 

45  présentant  de  part  et  d'autre  de  ces  oreilles,  des 
zones  d'appui  (21,  22)  destinées  à  venir  en  appui 
contre  des  zones  correspondantes  d'appui  ména- 
gées  sur  ladite  extrémité  du  bras. 
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